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CONSEIL 

Cent trentième session 

Rome, 28 novembre 2005 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PAM  

 

1. Le Conseil d’administration du PAM est composé des membres suivants: 
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Échéance du mandat  Élus par le Conseil de la  

FAO  
Élus par le Comité économique  
et social  

31 décembre 2005 Suisse (D)1 
Indonésie (B)2 

Finlande (D)3 
Jamahiriya arabe libyenne (A) 
Pérou (C) 
Slovaquie (E) 

Iran, République islamique d’ (B) 
Japon (D) 
Malawi (A) 
Mexique (C) 
Pologne (E) 
Suède (D) 

 

31 décembre 2006 Angola (A) 
Bangladesh (B) 
Nicaragua (C)4 
Pays-Bas  (D) 
République arabe syrienne (B) 
États-Unis (D) 

France (D)5 

Inde (B) 
Danemark (D) 
Pakistan (B) 
Fédération russe (E) 
Sénégal (A) 

 

31 décembre 2007 Canada (D) 
Congo (A) 
Allemagne (D) 
Haïti (C) 
Niger (A) 
Thaïlande (B)6 

 

Australie (D) 
Chine (B) 
Cuba (C) 
Éthiopie (A) 
Norvège (D) 
Tunisie (A) 

31 décembre 2008 seront élus par le Conseil à sa 
cent trentième session  

Indonésie (B) 
Japon (D) 
Mexique (C)  
Ukraine (E) 
Royaume-Uni (D) 
Zimbabwe (A) 

 

 

 

 

 

 
1 La Belgique a renoncé à son siège le 31 décembre 2004 en faveur de la Suisse, qui l'a remplacée pour la 
période restante (2005). 
2 Ce siège est affecté par roulement aux États des listes A, B et C comme suit: Liste A (2000-2002), Liste B 
(2003-2005), Liste A (2006-2008) et Liste C (2009-2011). 
3  L'Irlande a renoncé à son siège le 31 décembre 2003 en faveur de la Finlande, qui l’a remplacée pour la période 
restante (2004 et 2005). 
4  Le Nicaragua a fait part de son intention de se désister en faveur du Guatemala le 31 décembre 2005 
(voir Appendice A). 
5  La Grèce a renoncé à son siège le 31 décembre 2004 en faveur de la France, qui l’a remplacée pour la période restante 
(2005 et 2006). 
6   La Thaïlande a fait part de son intention de se désister en faveur du Koweït, qui la remplacera pour la période restante 
(2006 et 2007) (voir Appendice B).  
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APPENDICE A 
(traduit de l’espagnol) 

 

Représentations permanentes des Républiques d’El Salvador, du Nicaragua et 
du Guatemala auprès de 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l'agriculture - FAO 

 

Rome, le 11 décembre 2003 

 

Élections au Conseil d’administration du PAM 

 

Madame, 

 

Les Représentations permanentes de El Salvador, du Nicaragua et du Guatemala (pays membres 
de la liste C) ont manifesté le souhait de participer aux travaux du Conseil d’administration du 
PAM durant la période 2003-2006, en appliquant un système de roulement, et ont décidé de 
présenter la candidature de El Salvador qui renoncera à son siège en 2005 et 2006 et sera 
remplacé par le Nicaragua en 2005 et par le Guatemala en 2006. Cette élection se tiendra le 
11 décembre 2003, durant la cent vingt-sixième session du Conseil de la FAO. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de notre haute considération. 

 

 

 
Joaquín Rodezno Munguía José Cuadra Chamorro Acisclo Valladares Molina 
Représentant permanent Représentant permanent Représentant permanent 
El Salvador Nicaragua Guatemala 

 

 

 

 
Mme Carleen Gardner 
Sous-Directrice générale 
Secrétaire générale de la Conférence et du Conseil de la FAO 
Rome 
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APPENDICE B 
(traduit de l’anglais) 

 

Représentation permanente de l’État du Koweït auprès de la FAO 

 

 
M. Mohammad Rouighi 
Directeur, 
Division de la Conférence, du Conseil et du protocole 
FAO 
 
 

Le 22 novembre 2004, 

 

Élections au Conseil d’administration du PAM 

 

 

Monsieur, 

 

 Nous souhaitons par la présente vous informer que l’État du Koweït retire la proposition 
de candidature au Conseil d’administration du PAM déposée en faveur de la Thaïlande, étant 
entendu que le Koweït remplacera cette dernière en tant que membre du Conseil d'administration 
du PAM en janvier 2006. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre haute considération. 

 

 

(Signature) (Signature) 
Mme Lamya Ahmad AL-SAQQAF M. Pote Chumsri 
Représentante permanente de Représentant permanent du 
l’État du Koweït auprès de la FAO  Royaume de Thaïlande auprès de la FAO 
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APPENDICE C 

 


